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FINANCES





Comité Technique Paritaire Ministériel 

du mardi 9 décembre 2008

Parce que les salariés, les privés d'emploi, les retraités ne sont pas responsables de la crise...

Parce qu'ils n'ont pas à en être les victimes...

La réponse aux exigences sociales est plus que jamais la meilleure réponse à la crise, 

Ensemble, décrétons la mobilisation générale pour imposer la prise en compte de nos revendications et de nos propositions, 

Déclaration liminaire de la Fédération des Finances CGT,

Monsieur le Secrétaire Général,

Les travaux de ce Comité Technique Paritaire Ministériel interviennent dans un contexte, tout à fait particulier et extrêmement préoccupant, caractérisé par la généralisation d'une crise systémique aux multiples visages, effets et conséquences : crises bancaire, financière et monétaire, ralentissement et même recul de la croissance annonciateur d'une phase de récession sans précédent ou presque depuis la crise de 1929, un chômage, une inflation et une insuffisance des rémunérations versées insupportables...

Dans un tel contexte, les problématiques relatives à l'emploi, au pouvoir d'achat, à la satisfaction de besoins sociaux fondamentaux comme le droit d'accès pour toutes et tous à un logement à un moment où des sans-abri décèdent dans un pays comme le nôtre, à l'évolution et aux finalités des politiques et des services publics et d'intérêt général, à la protection sociale, qu'il s'agisse de la santé, de la vieillesse, de la maladie, des maladies professionnelles ou encore des accidents du travail...sont au coeur des revendications et des propositions des salariés, quelque soit le statut de ces derniers, des privés d'emploi comme des retraités dont la situation ne cesse de se dégrader.

Monsieur le Secrétaire Général,

Alors qu'un véritable désastre économique et social est à l’œuvre et s'annonce toujours plus fort encore, la Présidence de la République, le gouvernement et sa majorité parlementaire, toujours sous l'aiguillon du patronat, mettent en oeuvre une politique qui nourrit et amplifie tant les mécanismes fondateurs de cette crise systémique que ses effets dévastateurs, qu'il s'agisse notamment : 

· Des politiques salariales insuffisantes mises en oeuvre.

· De la déréglementation et de la précarité du travail (liquidation des 35 heures, libéralisation du cumul emploi – retraite, report de l'âge légal maximum du départ à la retraite à 70 ans, mise en cause du repos dominical par l'extension du travail du dimanche, assouplissement des contrats à durée déterminée, possibilité de rémunération dite chômée des heures de travail portée à 1 000 heures...).  

· De la révision générale des prélèvements obligatoires.

· De la révision générale des politiques et des fonctions publiques de l'État, Territoriale et Hospitalière.

· De l'attaque frontale et sans précédent contre le statut de la fonction publique avec notamment le projet de loi dit de la mobilité et des parcours professionnels. 

Dans un tel contexte, d'autres choix doivent être opérés. 

C'est pourquoi la Fédération des Finances CGT réitère ici sa demande d'ouverture, à tous les niveaux appropriés, de réels processus de négociations.

I : Négociations sur l'indispensable revalorisation des rémunérations et du pouvoir d'achat.

Soulignons ici que le Président de la République, qui s'était fait notamment élire en se proclamant le candidat de la feuille de paie, a aujourd'hui tombé le masque.

Ainsi, dans la fonction publique, depuis plus de 20 ans, jamais la valeur du point de l'indice n'avait autant perdu par rapport à la progression de l'inflation que depuis son arrivée au pouvoir.

Ainsi, depuis juin 2007 et jusqu'à septembre 2008 inclus, soit 16 mois, le recul se situe aux environs de 2,8 %.

Et ce ne sont évidemment pas les 0,3% d'augmentation du 1er octobre 2008, pas plus que les 0,8% annoncés pour l'année 2009 qui vont changer la donne.

Pour des millions d'agents de la fonction publique, comme pour les salariés de droit privé, les privés d'emploi, les retraités, c'est une baisse drastique du pouvoir d'achat qui est programmée et organisée au détriment de la satisfaction de leurs besoins fondamentaux.

II : Négociations sur l'emploi.

Aggravées par la crise systémique, les politiques de l'emploi, tant des pouvoirs publics que patronales, se soldent par le fait que notre pays comptabilise aujourd'hui plus de deux millions de chômeurs mais aussi plus de sept millions de travailleurs pauvres.

Dans la fonction publique, les politiques de l'emploi sont aussi profondément régressives.

Ainsi, avec quelques 30 600 emplois budgétaires supprimés, dont 2 812 au ministère du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique et 287 au ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi, le projet de loi de finances 2009 est le plus désastreux de ces dernières années.

Si ce projet devait être voté en l'état, il porterait le total des réductions d'emplois à plus de 90 000 depuis l'année 2003.

Si la volonté dogmatique de ne pas remplacer, a minima, un fonctionnaire sur deux partant à la retraite demeure, ce seront bel et bien plus de 250 000 emplois qui seraient supprimés dans la fonction publique de l'État d'ici 2011.

En faisant cela, le gouvernement contribuera donc à augmenter considérablement le taux de chômage actuel.

Bien évidemment, les conséquences d'une telle politique sont désastreuses pour les personnels dont les conditions de travail ne cessent de se dégrader alors qu'ils sont de plus en plus souvent confrontés à une véritable souffrance au travail.

Mais ce sont aussi les populations, les usagers des services publics, qui subiront l'affaissement de la qualité du service public rendu.

A l'opposé d'une telle évolution, les personnels demandent qu'un réel processus de négociations soit ouvert afin de définir un plan pluriannuel de recrutement et de requalification des emplois...

III : Négociations sur le statut, les droits et les garanties collectives.

De plus, à l'image des mises en cause et des attaques incessantes à l'encontre du Code du travail, le Statut général des fonctionnaires fait l'objet d'une attaque frontale sans précédent.

La Fédération des Finances CGT réitère ici sa demande de retrait du projet de loi dit de la mobilité et des parcours professionnels.

Rappelons ici que ce projet de loi prévoit une nouvelle position dite de réorientation professionnelle pouvant déboucher sur une mise en disponibilité d'office en cas de refus de 3 propositions nouvelles d'affectation par l'administration.

Autrement dit, il s'agit d'un projet de loi qui a pour objet d'autoriser le licenciement des fonctionnaires.

C'est aussi la fin programmée des garanties statutaires liées à l'emploi public assurant la neutralité et l'impartialité des fonctionnaires mais aussi l'égalité de traitement des administrés.

Dés lors que ce projet de loi a aussi pour objet de mettre en cause les concours, y compris par la généralisation du non titulariat, de l'intérim, du contrat à durée déterminée, ce sont bel et bien le Statut, ses principes, la fonction publique de carrière qui sont attaqués.

On s'attaque aux droits et aux obligations des fonctionnaires mais aussi à des garanties fondamentales pour les citoyens.

A l'opposé de telles évolutions, il s'agirait plutôt d'ouvrir un processus de négociations non seulement pour garantir mais aussi développer les droits statutaires et les garanties collectives des personnels au travers, par exemple, de la construction d'un statut unifié des fonctionnaires, de la refonte de la grille des rémunérations, d'un plan de titularisation des non titulaires qui le souhaitent...

IV : Négociations sur l'évolution des politiques publiques et des services publics.

La crise systémique nécessite une conception radicalement nouvelle du rôle, de la place et des finalités de l'État, des politiques publiques et des services publics.

De ce point de vue et comme vous le savez, notre Fédération formule de ce point de vue des analyses, des revendications et des propositions qui consistent à faire de Bercy et des établissements financiers du secteur semi-public un outil au service de la satisfaction des besoins sociaux, du plein emploi solidaire et du développement durable. 

Toutefois, dans son discours de Toulon, le Président de la République a confirmé sa volonté d'aller toujours plus loin et encore plus vite s'agissant de la mise en oeuvre des révisions générales des politiques publiques et des prélèvements obligatoires tout en faisant toujours, et encore plus dans le contexte actuel, de l'État une béquille du capitalisme, y compris à l'image du plan présidentiel dit de relance...

Contre le projet de création d'une Direction Générale de la Compétitivité, de l’Industrie et des Services

Telle est, entre autre, l'analyse que nous faisons du projet de création d'une Direction Générale de la Compétitivité, de l’Industrie et des Services (DGCIS) et sur lequel la Fédération des Finances CGT votera contre.

Une DGCIS dont les missions, les finalités, les conditions de mise en oeuvre, les moyens alloués, n'auront pas fait l'objet d'un réel débat contradictoire ni avec les fédérations syndicales, ni avec les organisations syndicales concernées.

Une DGCIS qui, lorsque l'on lit attentivement les textes constitutifs soumis au présent Comité Technique Paritaire Ministériel, jouera pourtant un rôle stratégique non négligeable s'agissant de la mise en oeuvre de politiques publiques relatives aux petites et moyennes entreprises, aux professions commerciales, artisanales et libérales, au tourisme, à l'aménagement du territoire, et donc au développement de l'emploi...

Monsieur le Secrétaire général,

Dans le contexte actuel de la crise systémique, la création de la Direction Générale des Entreprises et des Services n'est pas de nature à créer les conditions d'une politique publique nouvelle, et plus particulièrement pour ce qui nous concerne, d'une intervention nouvelle des ministères constitutifs de Bercy et des établissements économiques et financiers du secteur semi-public, au service de la satisfaction des besoins sociaux, du plein emploi solidaire et du développement durable.

D'autant plus, que parallèlement à la création de cette nouvelle direction générale, d'autres évolutions régressives sont initiées à l'image de la création d'un fonds stratégique de la Caisse des dépôts et consignations que nous condamnons et dont nous demandons l'abrogation au profit de la création d'un pôle public de financement.

Dans un tel contexte, notre Fédération réitère et rappelle ici : 

· Qu'elle s'inscrit totalement dans la proposition de notre Confédération relative à l'organisation d'une conférence nationale qui aurait pour objet de définir des priorités et établir des objectifs globaux en termes de croissance industrielle, d'investissements d'emploi et de revenus...

La nécessité notamment :

· De revaloriser sensiblement le pouvoir d'achat des salariés, quelque soit le statut de ces derniers, des privés d'emploi et des retraités...

· De procéder, dans les entreprises comme dans les fonctions publiques, à la définition de plans pluriannuels de recrutement et de requalification des emplois...

· De développer les droits statutaires et les garanties collectives des salariés, à l'image de la proposition relative à la création d'une nouvelle sécurité sociale professionnelle, d'un nouveau statut du travailleur salarié, du développement du statut général de la fonction publique...

· De cesser la mise en oeuvre de révisions générales des politiques publiques et des prélèvements obligatoires régressives et d'ouvrir un réel processus de négociations sur une toute autre réforme de l'État, des politiques et des services publics.

Afin de gagner sur ces propositions et ces revendications, la Fédération des Finances s'inscrit avec détermination dans le principe d’une mobilisation massive des salariés dès le début de l’année 2009, actée par toutes les organisations syndicales françaises pour faire aboutir les revendications des salariés.

Paris, le 9 décembre 2008.

